
                           

 

DECLARATION CONJOINTE 

Les organisations de défense des Droits humains, de la liberté d’internet et des 

médias APPEL, ARTICLE 19, JONCTION, RADDHO condamnent fermement les 

récentes restrictions d'accès à internet au Sénégal, qui ont été notées en marge 

des manifestations publiques qui ont suivi la condamnation de l'opposant 

Ousmane Sonko à deux ans de prison pour “corruption de la jeunesse” à l’issue 

d’une procédure où il était poursuivi pour viol et menaces de mort. Nous 

condamnons également les discours de haine et d’appel à la violence qui ont été 

constatés à travers différentes plateformes des réseaux sociaux.  

Nous appelons le gouvernement sénégalais à abandonner ces mesures 

restrictives de la liberté d’internet.  

Ces restrictions, qui ont affecté des plateformes numériques populaires telles 

que WhatsApp, Twitter et Facebook, constituent une violation inquiétante des 

droits fondamentaux et des normes internationales en matière de liberté 

d'expression et d'accès à l'information.  Nous invitons les autorités sénégalaises 

à respecter à garantir la liberté d'expression en ligne et hors ligne et mettre fin à 

ces restrictions d'internet. De plus, nous rappelons au gouvernement du Sénégal 

ses obligations internationales en matière de droits de l'homme, notamment 

celles énoncées dans la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme (DUDH) 

et dans le Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques (PIDCP), 

auxquels le Sénégal est parti. 

La liberté d’expression, tant en ligne que hors ligne, est un pilier essentiel de toute société 

démocratique. Les restrictions de l’'internet et des réseaux sociaux privent les citoyens 

sénégalais du droit de s'exprimer librement, d'accéder à l’information et de participer au débat 

public. En plus de porter atteinte aux droits fondamentaux, les limitations imposées sur 

internet entraînent des répercussions économiques considérables. Le Sénégal, une des pays 

les plus interconnectées d’Afrique, l'accès à internet revêt une importance capitale pour le 

développement économique, l'innovation, l'éducation et l'inclusion numérique. 

Le gouvernement à travers le Ministre de l’intérieur a confirmé la  suspension de l’accès à 

certaines applications et réseaux sociaux dans le but d’empêcher la diffusion de messages de 

haine ou d’appels à l’insurrection qui sont susceptibles d’envenimer la situation déjà très 

tendue. La liberté d'expression, l'accès à l'information et la liberté d'accès à internet sont des 

droits universels qui doivent être protégés, promus et respectés. Ces restrictions échouent aux 

critères du test en trois parties énoncées dans l’article 19 (3) du PIDCP en termes de légalité, 

légitimité et proportionnalité.  

La Cour de justice de la Communauté Economique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) 

a statué sur plusieurs cas de coupure d’internet et de restrictions de plateformes numériques 

de communications. A titre d'exemple, la (CEDEAO) a rendu deux arrêts importants 

concernant les coupures d'accès à internet. En 2020, la Cour a jugé qu'une coupure de l'accès 

à internet au Togo en Septembre 2017, qui avait duré trois jours, était une violation du droit à 
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la liberté d'expression. Par conséquent, elle a ordonné au gouvernement de compenser la 

partie requérante. En 2021, plusieurs organisations ont saisi la Cour pour mettre fin à 

l'interdiction d'accès à Twitter au Nigéria et pour statuer sur la légalité de cette mesure. En 

juin 2021, la Cour a émis une mesure provisoire ordonnant aux autorités de s'abstenir de 

poursuivre, harceler ou sanctionner toute personne utilisant Twitter, y compris par le biais de 

réseaux privés virtuels. Elle a affirmé que toute restriction de l'utilisation de Twitter constituait 

une violation des droits de l'homme. 

Nous appelons tous les acteurs concernés, y compris les organisations régionales et 

internationales, à surveiller attentivement la situation au Sénégal et à travailler ensemble en 

faveur de la protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
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